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Dali (Yunnan) Envoyée spéciale

Dans les montagnes qui surplombent la ville de Dali, dans la province du Yunnan (sud-ouest de la Chine), une quarantaine d'éoliennes coiffent la ligne de crête, traçant des pointillés blancs sur près de cinq kilomètres. A 3 000 m d'altitude, les pales de ces géants de 48 mètres de haut tournent à plein régime d'octobre à avril, et fournissent de l'énergie en complément des barrages hydroélectriques dont le rendement décline en cette période sèche de l'année. Ce plus haut champ d'éoliennes du pays est exploité par la compagnie publique d'électricité Sinohydro, qui prévoit d'assurer 10 % de la consommation des 300 000 habitants de Dali.
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Voitures et passants circulent au pied d'éoliennes, près de Dali (Yunnan).
Par rapport à une centrale thermique à charbon, le projet financé par un prêt de 30 millions d'euros de l'Agence française de développement (AFD) va permettre d'éviter l'émission de 50 000 tonnes de CO2. A ce titre, il est éligible au "Mécanisme de développement propre" (MDP) imaginé par le protocole de Kyoto, afin de stimuler l'investissement dans les énergies renouvelables dans les pays en développement et faciliter les transferts de technologies. Ces réductions d'émissions donnent droit à autant de "crédits carbone" monnayables auprès d'Etats ou d'entreprises étrangères, friands de ces titres qui leur permettent de satisfaire les engagements de réduction de leurs émissions auxquels ils ont souscrit.
Les banques et les fonds d'investissements se sont vite postés au guichet pour acquérir des crédits carbone qu'ils revendent ensuite à des entreprises ou proposent sous forme de placements financiers. Pour les sept prochaines années, Sinohydro a vendu ses crédits à la banque néerlandaise Rabobank à un prix voisin de 10 euros la tonne de CO2. Le français EDF qui était sur les rangs n'a pas été retenu.
Jusqu'à présent, peu de pays ont su tirer parti du système imaginé par le protocole de Kyoto. La Chine, elle, n'a pas mis longtemps à en maîtriser la complexité et à en tirer avantage. Plus de la moitié des capitaux générés par les MDP d'ici à 2012 - date à laquelle expire le protocole - devrait lui revenir. Soit environ 10 milliards d'euros. Plus de 2 200 projets sont en cours dont un tiers ont été estampillés par l'ONU.

Dans la course que se livrent les provinces chinoises, le Yunnan arrive en tête. "Il y a deux ans, les acteurs économiques ignoraient tout de cet outil, aujourd'hui, ils pensent tous MDP", affirme Wang Xiali, directeur du centre MDP de la province. Le centre aide les entreprises à monter leur projet, gère sa validation par un bureau de vérification indépendant, et accompagne parfois l'entreprise lorsqu'elle plaide son dossier devant l'ONU. Placer les crédits n'est pas un problème. "Les étrangers viennent à nous", sourit M. Wang, dont les bureaux, où s'activent une douzaine de personnes, sont installés dans un immeuble de Kunming, la capitale provinciale.

Dans le Yunnan, le mécanisme sert surtout à financer de petits barrages hydroélectriques et le traitement des déchets qui, "sans l'argent que rapportent les crédits, n'auraient pas vu le jour", affirme M. Wang. La décharge municipale de Baishuitang, dans la banlieue est de Kunming, en est un bon exemple. Sur la colline de déchets entreposés à ciel ouvert, de longs tuyaux plongent dans les profondeurs des matériaux en décomposition pour en capter le méthane, puissant gaz à effet de serre. Celui-ci est ensuite acheminé afin d'être transformé en électricité dans une petite unité de production dont l'investissement a nécessité 2 millions d'euros. 

Les 64 000 tonnes d'émissions de gaz à effet de serre évitées - dont la non-émission a été validée par les Nations unies - ont été converties en 64 000 crédits par an. A raison de 10 euros l'unité, un calcul rapide montre que l'opération peut s'avérer très rentable. C'est d'ailleurs peut-être le principal attrait des MDP pour la Chine. Car les transferts de technologies n'ont pas suivi. Pour une raison bien simple : dans beaucoup de domaines, la Chine n'en a nullement besoin. Dans l'éolien ou le solaire, elle fait déjà partie des leaders mondiaux. 

Pékin est du reste officiellement la première à s'en plaindre. De même, elle dénonce les lourdeurs du système onusien qui - bien qu'elle en soit la première bénéficiaire - ne lui permet pas de drainer des capitaux étrangers à la hauteur de ses besoins. La mutation de l'économie chinoise vers un modèle sobre en carbone nécessiterait entre 25 et 170 milliards d'euros au cours des vingt prochaines années, selon différentes évaluations.

Mais, pour l'heure, une question urgente reste suspendue aux négociations de Copenhague. Que deviendront les MDP, si le protocole de Kyoto ne trouve pas de successeur ?

Laurence Caramel

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

POITOU-CHARENTES 

-
79 Deux-Sèvres

10.12.2009

untoitsolaireenpoitou

http://untoitsolaireenpoitou.wordpress.com/2009/12/10/nord-deux-sevres-du-solaire-en-plus-des-eoliennes/ 

Nord Deux-Sèvres, du solaire en plus des éoliennes
Posté sur 10 décembre 2009 par matthieu86 

Delta Sèvre Argent, la Communauté de communes de Mauléon (79) étudie un projet d’implantation de panneaux solaires sur des bâtiments publics à construire. Il est question de 107 Kwc. Des précisions.
Une démarche globale. Tout en réfléchissant aux économies d’énergies sur ses bâtiments (des formations sont en cours pour les agents et des élus),  la CdeC Delta Sèvre Argent travaille sur la production d’énergies renouvelables. 

Sur son territoire du nord Deux-Sèvres, il y a déjà 4 éoliennes de 2MW chacune, à Mauléon. Une Zone de développement de l’éolien vient également d’être précisée, avec un potentiel de 51 MW (soit entre 20 et 25 éoliennes). Mais aucune construction de moulin n’est prévue dans l’immédiat. Par ailleurs, les élus ont des projets de chauffage au bois et de méthanisation. Mais le dossier du moment, c’est le solaire.
Profiter d’une construction. Delta Sèvre Argent va investir dans le construction d’ateliers relais pour des artisans, sur trois de ses communes (La Forêt-sur-Sèvre, Le Pin et Nueil-les-Aubiers). Les élus souhaitent en profiter pour les recouvrir des panneaux photovoltaïques. Les architectes ont travaillé sur la meilleure orientation de ces futurs bâtiments. Il est question, au total de près de 800 m2 de toiture couverte, soit 107 KWc.  Un investissement d’au moins 450 000 euros HT, sans la pose.

“Nous avons étudié, comme d’autres, la possibilité de laisser ces toitures en location, mais nous avons finalement préférer réaliser nous-mêmes l’investissement. C’est plus lourd, mais c’est aussi beaucoup plus intéressant pour la collectivité, à long terme”, explique Dimitri Caillaud, qui gère le dossier pour Delta Sèvre.

Dans leur réflexion, les élus peuvent s’appuyer sur l’un d’eux qui a déjà fait poser des panneaux sur son entreprise.  Le projet de la CdeC est est actuellement au stade du permis de construire et de la recherche de subventions.
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Eoliennes offshore

Saint-Quay-Portrieux .- L’association Libre Expression Quinocéenne organise un débat public sur l’implantation d’éoliennes offshore en baie de Saint-Brieuc, lundi 14 décembre à 18 h 30, à l’ancienne mairie, quai de la République.
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Col du Tracol : un parc d'une dizaine d'éoliennes en projet 

le 11.12.2009 04h00
Le projet est porté par la communauté de communes des monts du Pilat, dans le cadre de sa politique de développement durable : un parc d'une dizaine d'éoliennes pourrait voir le jour à l'horizon 2011, au col du Tracol, sur un site forestier à cheval sur les communes de Saint-Sauveur-en-Rue et Burdignes. 

Si l'implantation exacte reste à définir, « ce sera loin de tout gros bourg », affirme Jean Gilbert, président de la communauté. 

Ce dernier insiste aussi sur le fait « que nous veillerons à minimiser l'impact sur le paysage ». 

Coût estimé de l'opération : entre 30 et 40 millions d'euros. 

A priori intégralement pris en charge par des investisseurs privés. 

Le projet, sur les rails depuis cinq ans, a notamment déjà fait l'objet d'une étude d'Héliose. 

Il devra désormais obtenir l'autorisation du préfet de la Loire. 

L.T
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MARCILLAC. La Communauté de communes de l'Estuaire envisage la création d'une ferme solaire non loin de l'aérodrome
Après l'éolien, le solaire
Philippe Plisson, le député président de la Communauté de communes de l'Estuaire (CCE) et, avec lui, les élus du canton de Saint-Ciers, se sont depuis longtemps engagés dans le développement des énergies renouvelables. D'ailleurs, l'un des axes de l'Agenda 21 de la CCE s'intitule « Devenir un pôle énergétique ».

Dans les cartons
Après le lancement d'une démarche visant à la création d'une ferme éolienne du côté de Reignac (démarche pas vraiment appréciée des membres de l'association Vigi-éole opposée au projet tel qu'il est défini) en cours d'éla- boration, la CCE envisage maintenant la création d'une ferme solaire.

Une action dans les cartons depuis quelque temps et qui pourrait voir le jour sur la commune de Marcillac non loin de l'aérodrome. « Au niveau national, j'avais demandé qu'il y ait une réglementation en matière de solaire, parce que c'était l'anarchie complète », explique M. Plisson. Ce qui sera le cas prochainement, avant même le Grenelle 2.

Partenariat
Un projet de convention de partenariat avec la société Conexia, dont le siège est à Marseille, vient d'être élaboré pour la réalisation et l'exploitation d'une centrale photovoltaïque au sol.

Une convention qui se présente dans son article premier comme « un engagement moral et réciproque pris par la société Conexia Energy, la commune de Marcillac et la CCE », pour « un partenariat efficace et solide, une démarche coordonnée et concertée, une intégration réussie dans le paysage et une recherche de la meilleure acceptation locale du projet ».

Société de projet
Financièrement, l'opération est « blanche » pour les collectivités puisque Conexia prendra à sa charge les études et la réalisation de la centrale photovoltaïque. La structure juridique de l'ensemble sera sans doute une « société de projet », ouverte aux investisseurs privés ou publics. Enfin, la commune de Marcillac percevra une redevance de 2 800 euros par an, tandis que la commission de pilotage sera composée d'élus, d'acteurs locaux et d'associations mais aussi d'habitants.

La convention devrait être signée avant la fin de l'année. L'étude devrait durer environ deux ans.

Auteur : Étienne Béguin
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Copenhague - Business vert : attention au risque de surchauffe 
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Depuis plusieurs années déjà, l’industrie des énergies renouvelables (éolienne, solaire, biocarburants) connaît une croissance exceptionnelle au niveau mondial. Alors que la croissance du secteur de l’énergie évolue généralement au même rythme que le PIB, la production d’électricité des énergies vertes a quant à elle crû de 20% en 2007 et de 42% en 20081. Certes avec 1,3% de la production d’électricité mondiale en 2008, la part des énergies renouvelables reste marginale. Mais avec un chiffre d’affaire annuel de 116 milliards de dollars en 2008, ce secteur attire désormais de nombreux investisseurs d’autant plus qu’il devrait tripler en valeur d’ici dix ans. 

  

Un risque de bulle 

Loin d’être mature, le business vert est en pleine expansion et le nombre d’acteurs présent sur le marché aussi. Profitant de politiques fiscales avantageuses, les promoteurs d’énergies vertes connaissent une croissance de leur chiffre d’affaires à deux voire trois chiffres par an. Ils n’ont donc aucun mal à trouver des fonds prêts à investir dans leur entreprise, surtout en période de crise lorsque les placements lucratifs se font rares. Toutefois, le risque d’une bulle spéculative est réel. Kyoto et peut être Copenhague fixant des objectifs chiffrés en matière de réduction des émissions de CO2, les gouvernements vont s’arracher les projets de construction d’éoliennes à l’approche des dates butoirs, faisant grimper les prix inexorablement. Flairant le bon coup, un nombre pléthorique de promoteurs se lancent dans l’aventure à l’image des start-up du début des années 2000 dans les NTIC. Comme dans toute croissance forte d’un secteur, la perception du risque diminue. Les investisseurs prennent alors moins le temps d’évaluer les projets et même les plus hasardeux trouvent preneur. Il ne serait donc pas étonnant de voir se former une bulle « verte » dans les prochaines années à l’instar de la bulle internet des années 2000 entraînant dans sa chute indifféremment bons et mauvais élèves, ce qui réduirait les possibilités de construction en matière d’énergies renouvelables. 

Un besoin d’encadrement 

Il est encore temps d’agir. D’où l’appel de l’ONU et de certains pays souhaitant créer une organisation internationale dédiée à l’environnement. Elle permettrait ainsi, outre la coordination en matière de lutte contre le réchauffement climatique, de réguler le marché mondial des énergies vertes. Cela peut passer par la notation des entreprises du secteur, par des études approfondies sur les segments concernés et par la promotion de politiques publiques en la matière. 

Sur le plan national, c’est aux gouvernements de prendre leurs responsabilités. Plutôt que d’essayer de rattraper leur retard au dernier moment et pour un prix exorbitant, ces derniers doivent planifier la construction d’éoliennes et de panneaux solaires dans le respect des objectifs de Kyoto et bientôt de Copenhague. Afin d’éviter la formation d’une bulle spéculative dans le secteur, ils doivent également agir du côté de l’offre en soutenant la création de moyennes et grandes entreprises du secteur dont la taille et l’expertise pourraient élargir considérablement les capacités de production d’électricité verte. 

L’encadrement par la sphère publique du business vert, tant du côté de l’offre que de la demande, est indispensable afin d’éviter l’émergence de bulles néfastes tant pour  l’économie que pour l’écologie. Espérons que cette question ne sera pas occultée à Copenhague. 

Arnaud L. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

MIDI-PYRENEES 

-

12 AVEYRON
11.12.2009
MIDI LIBRE

http://www.midilibre.com/articles/2009/12/11/CP-Eolien-les-professionnels-precisent-les-regles-1031659.php5 

Édition du vendredi 11 décembre 2009 

Eolien : les professionnels précisent les règles
LIRE AUSSI 

Construction de la nouvelle caserne de gendarmerie

 HYPERLINK "http://www.midilibre.com/articles/2009/12/11/VILLAGES-Trente-cinq-logements-aides-aux-Masselettes-1030598.php5" « Trente-cinq logements aidés aux Masselettes »



A la suite de la publication d'un communiqué du collectif Agir pour le Lévezou, le 30 octobre, les professionnels de l'éolien, regroupés sous l'appellation GT12, ont tenu à apporter quelques précisions aux points évoqués alors : « "Que cache un contrat éolien ?" Rien. Le contrat dit éolien est un contrat de bail, établi devant notaire. Pourquoi ? Les éoliennes sont installées sur des terrains loués. Acte conscient et responsable qui détermine les obligations réciproques du preneur et du bailleur. Le preneur s engage à présenter un permis de construire conforme à la réglementation en vigueur et à obtenir les autorisations tandis que le propriétaire s'engage à promettre un bail dans le cas d'un arrêté d'autorisation de construire.
"A l'expiration du bail, le propriétaire terrien devient propriétaire de la construction". Faux : L'exploitant de la centrale éolienne est propriétaire des éoliennes pendant et après leur exploitation et ce après l'expiration du bail. Les maîtres d'ouvrage ont l'obligation légale de démanteler le parc éolien en fin d'exploitation et de remettre le site dans son état initial (loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003). Le maître d'ouvrage doit constituer des garanties financières en provisionnant le montant nécessaire à la remise en état du site. Par ailleurs, il est convenu dans les baux signés avec les propriétaires que les loyers seront payés tant que le parc n'est pas démantelé. En aucun cas, les propriétaires n'auront à leur charge ces coûts.
La responsabilité du démantèlement incombe à l'exploitant (cette clause est explicitement énoncée). Le démantèlement comprend les opérations de démontage et d'évacuation des éoliennes et des installations annexes. Le coût du démantèlement est composé des charges liées ces opérations et des produits de la vente des matières recyclables.
"(...) il ne reste rien au propriétaire... ;" Le bail dispose d'une clause garantissant au bailleur le paiement des loyers jusqu'à échéance, quelles que soient les conditions d'exploitation des éoliennes. Les loyers sont déterminés, quelle que soit la production des machines, selon le protocole d'accord éolien du 24 octobre 2002, signé entre l'APCA (Assemblée permanente des chambres d'agricultures), la FNSEA (Fédération nationale des syndicats des exploitants agricoles) et le SER (Syndicat des énergies renouvelables). Comme tout propriétaire bailleur, les revenus sont soumis aux règles de la fiscalité française en vigueur. » 
ET EN CAS DE FAILLITE DE L’EXPLOITANT ????
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MONTPELLIER
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Montpellier. LattesLand'art sur terre brûlée



50 % des consommations électriques de l'Agglo seront d'origine verte, à compter du 1 er janvier. C'est le sens de la convention signée hier entre l'intercommunalité et EDF, pour trois ans, ce qui représente l'énergie utile au fonctionnement de sept équipements majeurs, les stades de La Mosson et Du-Manoir, palais des sports René-Bougnol, médiathèque Zola, musée Fabre, piscine Antigone et Écolothèque.
De façon indirecte, l'Agglo elle-même y participera, en concédant des parties de son domaine, toits de parkings ou équipements. « Un gisement de 20 000 m² existe sur le parc expo » , notait hier Christophe Moralès, délégué à l'Agenda 21, en paraphant le texte dans le cadre d'Energaïa, au parc expo précisément.
A cet égard, l'équipement en panneaux photovoltaïques de la décharge du Thôt 
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sera emblématique, présenté hier également et habillé façon land'art par l'architecte François Fontès. Une manière de « reconquête harmonique par l'homme de son environnement » , après des « installations techniques » pas toujours heureuses, référence faite aux champs éoliens, en particulier.
Ainsi, les nuages joueront-ils de la lumière sur les panneaux, les ondulations de ceux-ci rappelant les risées du vent sur les étangs. « C'est ça le land'art, magnifier la nature. » O. L. N.
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· LES ÉCHOS DES ARCADES

vendredi 11.12.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

EXTRAIT
· Centrale de Monchy-au-Bois : des précisions de Michel Petit 
Michel Petit, président de la communauté de communes des Vertes Vallées,rappelle qu'il n'envisageait aucunement de freiner le projet, ce que certains lecteurs ont cru comprendre en lisant nos échos, jeudi. Il rappelle simplement que le dossier de l'implantation de la centrale Alpiq suit son cours, conformément aux procédures administratives. Concernant les ressources fiscales, rappelons que la taxe professionnelle sera en effet remplacée par une cotisation foncière et par une autre sur la valeur ajoutée auxquelles devraient se joindre (lorsque le Parlement l'aura voté) une taxe sur les installations de production d'énergie (centrale à cycle combiné, éoliennes). L'installation d'Alpiq pourrait donc rapporter aux Vertes Vallées environ 800 000 E par an. On ne connaît pas encore la date précise à laquelle sera lancée l'enquête publique qui donnera l'occasion à tous de s'exprimer au sujet de cette implantation. 
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GENERAL

11.12.2009

LA VOIX DU NORD
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EXTRAIT

 « Hopenhague »
Le sommet de Copenhague a été rebaptisé avec raison « Sommet de Hopenhague » car il est vrai que l'espoir (NDLR : « hope » en anglais) de voir les humains prendre enfin leurs responsabilités n'a jamais été aussi grand. Mais la prise de conscience est souvent à mille lieues de ce qui nous est montré en exemple. Le Canada, dont les immenses étendues immaculées sont souvent données comme modèle, est en passe de devenir le premier pollueur de la planète afin d'exploiter la seconde réserve mondiale de pétrole. L'extraction à partir des sables bitumeux suppose notamment de raser d'immenses étendues de forêt. Les écologistes allemands sont fiers de leurs parcs d'éoliennes mais la plus grande partie de l'électricité de ce pays est produite par la combustion de charbon de mauvaise qualité. ( ) Enfin le développement économique à partir de la réduction de la consommation d'énergie est un leurre. Si tous les habitants acceptent de réduire de 40 % leurs achats dans ces domaines, le phénomène va engendrer à moyen terme une décroissance automatique du chiffre d'affaire d'un grand nombre de nos entreprises. ( ) La sauvegarde de la planète mérite malgré tout cet effort et paradoxalement notre confort de vie ne peut qu'en être amélioré ! @ J.D. Haubourdin
Etc.
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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